
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Hocine HAOUES  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

DEL20220929_8

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AU TITRE DU
FONDS D'INTERVENTION RÉGIONAL - ANNÉE 2022-2023

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI



Dans le cadre de l’axe 4 du contrat local de santé conclu le 8 novembre 2019, la commune de
Givors  a  répondu  à  l’appel  à  projet  PACAP  2021–2023  (Petite  Enfance  Alimentation
Corpulence  et  Activité  Physique)  financé  par  l’Agence  Régionale  de  Santé  (ARS) dans  le
cadre du fonds d’intervention régional.

Ce  dispositif  PACAP a  comme  ambition  de  créer  une  dynamique  partenariale  locale  qui
permettra  de  promouvoir  une  alimentation  équilibrée  et  de  lutter  contre  la  sédentarité  et
l’obésité auprès des jeunes enfants de 0 à 6 ans.

En répondant à cet appel à projet, Givors entre dans le Programme national nutrition santé
(PNNS)  qui  a  pour  objectif  général  l'amélioration  de  l'état  de  santé  de  l'ensemble  de  la
population en agissant sur l'un de ses déterminants majeurs : la nutrition.

Le dispositif  PACAP doit  permettre  de répondre  à  des  problématiques  concrètes de notre
territoire exprimées par les échanges des groupes de travail du CLS :

- Des problèmes de « mal bouffe »,

- Pour un grand nombre d’enfants le seul repas équilibré reste celui qui est servi à la cantine,

- Problème d’obésité morbide constatée,

- Jeunes qui n’ont pas l’habitude de bouger,

- Déficit de psychomotriciens,

- Faible accompagnement éducatif et préventif.

L’appel à projet déposé auprès de l’ARS, et pour deux ans (septembre 2022–juillet 2024) a
ainsi comme ambition :

- D’instaurer une dynamique territoriale sur la commune de Givors autour des 0-6 ans, les
parents et les professionnels encadrants ;

-  Former  les  professionnels  et  sensibiliser  les  parents  sur  l’alimentation  équilibrée  et
l’importance de l’activité physique ;

- Renforcer le lien parent-enfant et développer le savoir des enfants sur ces sujets ;

-  Pérennisation  des  actions  en  participant  au  dispositif  « pilier  santé »  mené  par  l’IREPS
Rhône-Alpes.

Pour mener à bien cette démarche, l'ARS s’engage à verser une subvention de 40 500 euros
au titre de l’exercice budgétaire du fonds d’intervention régional 2022 et 2023 dans le cadre de
la présente convention qui défini les engagements réciproques des parties signataires.

Comme le stipule l’article 2 de la convention, sa durée est conforme à celle de l’action qui se
déroule du 01 septembre 2022 au 31 juillet 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention pluriannuelle  d’objectifs et  de financement au titre du
fonds d’intervention régional pour l’année 2022 et 2023 avec l’Agence Régionale de
Santé ;



• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer cette convention ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  solliciter  la  subvention  de
40 500 euros  par  an  auprès  de  l’ARS et  à  signer  tout  document  nécessaire  à  son
versement.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


















